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(54) Dispositif d’éclairage et / ou de signalisation pour véhicule automobile comprenant une 
conduite d’aération

(57) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation (1)
pour véhicule automobile comprenant une enceinte (9)
formée par un boîtier (2) et une glace (3), une ouverture
(8) étant pratiquée dans l’enceinte, caractérisé en ce
qu’il comprend une conduite d’aération (10) s’étendant

depuis l’ouverture, la conduite d’aération étant obturée
par un moyen (6) filtrant imperméable aux liquides et aux
poussières et perméable aux gaz.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile. Elle porte également sur un véhicule équipé d’un tel
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation.
[0002] Il est connu de ventiler les dispositifs d’éclairage
et/ou de signalisation pour véhicule automobile. En effet,
cette ventilation permet d’équilibrer la pression des gaz
entre l’intérieur et l’extérieur du dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation. En effet, en fonctionnement, les
dispositifs d’éclairage et/ou de signalisation chauffent et
les gaz qu’ils contiennent se comprimeraient en l’absen-
ce de ventilation. La ventilation permet donc leur dilata-
tion.
[0003] La présence de ventilation pose un problème
d’entrée d’humidité dans les dispositifs d’éclairage et/ou
de signalisation et, par conséquent un problème de con-
densation. Ce problème de condensation est principale-
ment rencontré dans des compartiments moteurs
chauds de véhicules automobiles présentant des dispo-
sitifs d’éclairage et/ou de signalisation dont les sources
lumineuses dégagent beaucoup de chaleur notamment
les lampes halogènes ou les lampes Xenon, ainsi que
les sources lumineuses dites « à lumière froide », telles
que les sources à diodes électroluminescentes, dont
l’élément semi-conducteur dégage beaucoup moins de
chaleur que les sources halogènes ou Xenon. Ces sour-
ces lumineuses froides présentent l’avantage d’une fai-
ble consommation. La glace, en fonction de sa forme,
présente des zones froides d’autant plus grandes que
les sources chauffent moins la glace. Dans les zones où
la température de la glace du dispositif est relativement
froide, le risque de condensation au niveau de la glace
de fermeture du dispositif d’éclairage et/ou de signalisa-
tion est élevé. Ce risque est encore plus grand avec les
sources lumineuses à élément semi-conducteur, car
bien que ce dernier chauffe, le faisceau lumineux contient
quant à lui peu de rayons infrarouges et la glace n’est
quasiment pas chauffée par l’éclairage, comparative-
ment à d’autres sources, telles que des lampes à fila-
ment. Pour éliminer la condensation, il faut éviter l’entrée
d’humidité dans le dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation et favoriser son évaporation.
[0004] Il existe diverses solutions pour résoudre ce
problème d’entrée d’humidité. Certains dispositifs sont
ventilés avec des ouvertures à chicanes ou à labyrinthes
(comme décrit par exemple dans les documents FR 2
738 782, FR 2 660 413, FR 2 639 010) ou avec des
ouvertures munies de membranes filtrantes ou avec des
tuyaux fins.
[0005] Les solutions à chicanes ou à labyrinthes pré-
sentent des inconvénients. Elles ont des formes de tailles
limitées permettant de ventiler le projecteur uniquement
dans une zone limitée. Ces solutions permettent de limi-
ter les entrées d’eau liquide mais restent accolées aux
dispositifs d’éclairage et/ou de signalisation, ce qui fait
qu’elles ne les ventilent qu’avec de l’air chaud et humide

pris dans le compartiment moteur. De plus, ces solutions
ne permettent pas de filtrer les poussières.
[0006] Les solutions à tuyau fin ont une efficacité de
ventilation limitée du fait de faibles sections et de la lon-
gueur des tuyaux générant de fortes pertes de charge.
Elles présentent l’inconvénient de ne pas interdire des
entrées d’eau ou de poussières.
[0007] D’autres dispositifs sont munis de systèmes de
dessiccation (comme décrit par exemple dans le docu-
ment US6,422,729).
[0008] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile permettant de remédier au problème évoqué précé-
demment et améliorant les dispositifs connus de l’art an-
térieur. En particulier, l’invention propose un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile simple, permettant d’assurer une bonne ventilation
avec de l’air frais et sec tout en interdisant l’entrée d’eau
et de poussières dans le dispositif.
[0009] Selon l’invention, le dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation pour véhicule automobile comprend une
enceinte formée par un boîtier et une glace, une ouver-
ture étant pratiquée dans l’enceinte. Il comprend une
conduite d’aération s’étendant depuis l’ouverture, la con-
duite d’aération étant obturée par un moyen filtrant im-
perméable aux liquides et aux poussières et perméable
aux gaz. La conduite permet ainsi de collecter des gaz
frais à distance de l’enceinte du dispositif tout en évitant
que des poussières ou un liquide pénètrent dans l’en-
ceinte.
[0010] La longueur de la conduite est par exemple su-
périeure à 2 cm. La valeur de référence de longueur de
la conduite est 15 cm.
[0011] Le moyen filtrant peut être collé dans la condui-
te ou à une extrémité libre de la conduite. Le moyen fil-
trant peut aussi être collé au niveau d’une ouverture de
la conduite. Le moyen filtrant peut encore être une partie
surmoulée entre deux parties de la conduite, par exemple
en étant de forme cylindrique. Ainsi, le moyen filtrant peut
être mis en place simplement.
[0012] Le moyen filtrant peut être une membrane no-
tamment une membrane textile, par exemple une mem-
brane à base de PTFE (ou matériau équivalent) pour
garantir l’imperméabilité aux fluides. Elle doit aussi être
imperméable à la poussière sans se boucher pour ga-
rantir perméabilité à l’air tout au long de la durée de vie
du véhicule.
[0013] La conduite peut être fixée au boîtier par pin-
cement ou soudage ou clippage. Ces solutions permet-
tent une réalisation simple du dispositif selon l’invention
tout en assurant une étanchéité au niveau de cette fixa-
tion.
[0014] Le dispositif peut comprendre plusieurs ouver-
tures pratiquées dans le boîtier et à partir de chacune
desquelles s’étend une conduite d’aération. Dans ce cas,
les aires des sections droites de chacune des conduites
et/ou des moyens filtrants sont réduites par rapport à
l’aire de la section droite de la conduite et/ou du moyen
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filtrant d’un dispositif selon l’invention ne comportant
qu’une seule conduite.
[0015] La conduite peut comprendre un moyen anti-
ruissellement. Un tel moyen anti-ruissellement permet
que l’eau liquide ne soit pas en contact avec le moyen
filtrant.
[0016] Selon l’invention, le véhicule automobile est ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation défini précédemment.
[0017] De préférence, une extrémité libre de la con-
duite d’aération est positionnée au niveau :

- d’une calandre du véhicule automobile, notamment
au niveau d’une bouche de ventilation du comparti-
ment moteur, ou

- d’une aile du véhicule automobile, ou
- en face avant du dispositif d’éclairage et/ou de si-

gnalisation.

[0018] Au niveau de ces zones, on trouve de l’air frais
et sec permettant de ventiler efficacement l’enceinte pour
en évacuer l’humidité.
[0019] Notamment, une extrémité libre de la conduite
d’aération peut être positionnée au niveau d’un endroit
où la pression varie en fonction des caractéristiques de
roulage du véhicule automobile. Ces variations de pres-
sion permettent de favoriser les échanges gazeux entre
l’intérieur de l’enceinte et le milieu extérieur.
[0020] Le dessin annexé représente, à titre d’exemple,
un mode de réalisation d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation pour véhicule automobile selon l’inven-
tion.
[0021] La figure 1 est un schéma d’une section longi-
tudinale et verticale d’un mode de réalisation d’un dispo-
sitif d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule auto-
mobile selon l’invention.
[0022] Selon l’invention, le dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation comprend une conduite d’aération ou de
ventilation permettant de déporter, à distance de l’en-
ceinte du dispositif, le lieu où est pris l’air de ventilation
de cette enceinte. Ainsi, il est possible d’utiliser de l’air
plus frais et plus sec. La section de la conduite est adap-
tée en fonction de la longueur de la conduite pour limiter
les pertes de charge. Par ailleurs, pour éviter l’entrée de
poussières et d’eau, un moyen filtrant de la conduite peut
être ajoutée, ainsi qu’éventuellement une protection con-
tre le ruissellement de l’eau pour éviter l’accumulation
d’eau sur la membrane.
[0023] Un dispositif 1 d’éclairage et/ou de signalisation
d’un véhicule automobile, représenté schématiquement
en section à la figure 1, comprend principalement une
enceinte 9 et une conduite 10 d’aération ou de ventilation
de cette enceinte.
[0024] L’enceinte est principalement constituée par un
boîtier 2, formant éventuellement ou contenant un miroir
optique, et une glace transparente de fermeture 3. L’en-
ceinte renferme une source lumineuse 4 comme notam-
ment une ampoule électrique, une lampe halogène ou

une ou plusieurs diodes électroluminescentes. Sauf un
passage ménagé par une ouverture 8 qui est réalisée
dans le boîtier, l’enceinte est étanche. Cette ouverture
permet l’équilibre de pression des gaz se trouvant dans
l’enceinte du dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
et dans le milieu extérieur. De préférence, l’ouverture est
réalisée dans une partie inférieure du boîtier, c’est-à-dire
dans le fond du boîtier ou dans la partie basse d’une
paroi latérale du boîtier.
[0025] La conduite d’aération est reliée au boîtier au
niveau de l’ouverture 8 par une première extrémité 11.
La conduite d’aération comprend également une deuxiè-
me extrémité libre 12. La conduite d’aération comprend
principalement un tuyau 5 et un moyen 6 filtrant de ce
tuyau. Le tuyau peut être réalisé en toute matière, néan-
moins il est préférentiellement réalisé en matière plasti-
que souple ou rigide, par exemple en EPDM (éthylène
propylène diène monomère). Par exemple, le tuyau pré-
sente une section circulaire, notamment une section in-
terne circulaire. Cependant, il peut présenter toute autre
forme de section.
[0026] Le moyen filtrant est, lui aussi, réalisé en toute
matière, pourvu qu’il soit imperméable aux liquides et
aux poussières et perméable aux gaz tout au long de la
vie du produit. Il consiste par exemple en une membrane,
par exemple réalisée grâce à une étoffe de textile ou de
PTFE présentant ces propriétés. La membrane est de
préférence collée dans le tuyau ou sur le tuyau. Elle peut
être surmoulée avec le tuyau sous la forme pour assurer
une surface d’échange la plus grande possible. Elle peut
être maintenue sur une structure en forme de grillage
permettant de la rigidifier en fonction de la surface mise
en jeu. La membrane peut être remplacée par n’importe
quel composant qui diffuse bien l’humidité et qui empê-
che les entrées d’eau, de poussières ou de n’importe
quelle impureté. La membrane peut être positionnée
n’importe où, notamment sur le tuyau, à l’intérieur du
tuyau ou à l’extrémité du tuyau. De préférence, on sou-
haite atteindre un taux de diffusion par unité de temps et
par unité de surface pour le transfert d’humidité proche
de 1 mm-2.h-1. En effet, de l’humidité présente dans l’en-
ceinte peut être évacuée vers le milieu extérieur par dif-
fusion au travers de la membrane, le taux d’humidité à
l’extrémité libre de la conduite étant inférieur au taux d’hu-
midité dans l’enceinte. Le taux de diffusion par unité de
temps est fonction de la surface de la membrane et de
la nature de la perméabilité de la membrane. La pente
caractérisant l’évolution du taux de diffusion en fonction
de la surface en faisant l’hypothèse d’une variation li-
néaire est comprise entre 0.001 mm-2.h-1 et 0.01
mm-2.h-1, avec une valeur typique pour un certain type
de membrane de 0.002 mm-2.h-1. La surface de la mem-
brane est donc à adapter en fonction du type de mem-
brane (notamment de sa perméabilité) et du taux de dif-
fusion que l’on souhaite atteindre.
[0027] Les dimensions de la conduite d’aération sont
déterminées en fonction du dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation, notamment en fonction du volume de
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l’enceinte du dispositif. En outre, l’aire S de la section
droite du tuyau est fonction de sa longueur L et/ou des
différents coudes qu’il peut présenter sur sa longueur.
En effet, plus le tuyau est long et/ou plus son chemine-
ment est tortueux, plus l’aire de la section droite du tuyau
doit être importante pour limiter les pertes de charges
dans la conduite d’aération qui sont de nature à limiter
les échanges gazeux entre l’enceinte du dispositif et le
milieu extérieur. De même, comme expliqué précédem-
ment, l’aire de la membrane doit être adaptée de manière
à ne pas limiter les échanges gazeux entre l’enceinte et
le milieu extérieur. Ainsi, l’aire de la membrane peut être
différente de, notamment supérieure à, l’aire de la section
droite du tuyau. Dans ce cas, le tuyau peut présenter au
niveau de la membrane une aire de section droite diffé-
rente de l’aire de sa section droite à un autre niveau.
Alternativement ou complémentairement, la membrane
peut ne pas être disposée selon une section droite du
tuyau mais en biais par rapport à celle-ci et/ou s’étendre
selon une surface non-plane, afin de maximiser la sur-
face de la membrane dans un tuyau de dimensions don-
nées.
[0028] Pour un dispositif d’éclairage de type projecteur
dont le volume d’enceinte est compris entre 2 litres et 20
litres, l’aire de la section interne du tuyau est par exemple
comprise entre 7 mm2 et 700 mm2 soit, pour un tuyau à
section interne circulaire, un diamètre environ compris
entre 3 mm et 30 mm et de préférence, comprise entre
38 mm2 et 320 mm2 soit, pour un tuyau à section interne
circulaire, un diamètre environ compris entre 7 mm et 20
mm. L’aire de la membrane peut présenter les mêmes
caractéristiques.
[0029] Pour un dispositif d’éclairage de type projecteur
antibrouillard dont le volume d’enceinte est inférieur à 2
litres, l’aire de la section interne du tuyau est par exemple
inférieure à 80 mm2 soit, pour un tuyau à section interne
circulaire, un diamètre inférieur à 10 mm et de préféren-
ce, comprise entre 12 mm2 et 40 mm2 soit, pour un tuyau
à section interne circulaire, un diamètre environ compris
entre 4 mm et 7 mm. L’aire de la membrane peut pré-
senter les mêmes caractéristiques.
[0030] Pour un dispositif de signalisation de type feu
dont le volume d’enceinte est inférieur à 6 litres, l’aire de
la section interne du tuyau est par exemple inférieure à
180 mm2 soit, pour un tuyau à section interne circulaire,
un diamètre inférieur à 15 mm et de préférence, comprise
entre 12 mm2 et 80 mm2 soit, pour un tuyau à section
interne circulaire, un diamètre environ compris entre 4
mm et 10 mm. L’aire de la membrane peut présenter les
mêmes caractéristiques.
[0031] Le problème de présence d’humidité, et donc
de condensation, est plus important lorsque le moteur
du véhicule sur lequel le dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation est implanté est chaud. L’air chaud a ten-
dance à monter, l’air se situant plus bas est donc plus
frais et plus sec. Il apparaît donc plus avantageux de
positionner l’extrémité libre 12 du tuyau pour que celui-
ci se trouve sous le projecteur plutôt que de positionner

celui-ci directement au voisinage de l’enceinte du dispo-
sitif d’éclairage de signalisation, au niveau de celle-ci ou
au-dessus de celle-ci. Ainsi, la conduite s’étend de pré-
férence verticalement vers le bas ou sensiblement ver-
ticalement vers le bas depuis l’enceinte. De préférence,
la conduite d’aération comprend un tuyau ayant une lon-
gueur et une conformation apte à ce que son extrémité
libre 12 puisse être positionnée au niveau d’une aile du
véhicule automobile, au niveau de la calandre du véhi-
cule automobile, notamment au niveau d’une bouche de
ventilation du compartiment moteur, cette bouche étant
située au niveau de la calandre du véhicule automobile,
ou encore en face avant du dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation. Par contre, ces zones ne sont pas à
proximité de l’enceinte du dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation et le tuyau présente donc une longueur au
moins supérieure à 2 cm et, de préférence supérieure à
15 cm, (la valeur de référence étant 15 cm).
[0032] La conduite d’aération peut présenter un cache
anti-ruissellement 7. Il permet d’éviter le ruissellement
de l’eau ou d’autres liquides le long du tuyau jusqu’à l’ex-
trémité libre de celui-ci où se trouve la membrane. Ce
cache anti-ruissellement peut être réalisé en n’importe
quel matériau et être réalisé de n’importe quelle forme
qui empêche l’eau de ruisseler sur la membrane. Par
exemple, le cache anti-ruissellement peut être réalisé en
matière plastique, être fixé dans la partie inférieure du
tuyau directement sur celui-ci et présenter une forme
s’évasant vers le bas, notamment une forme tronconi-
que. Au cas où la membrane n’est pas disposée à l’ex-
trémité libre du tuyau, aucun cache anti-ruissellement
n’est nécessaire : en effet, c’est extrémité libre elle-mê-
me du tuyau qui, en combinaison avec la position de la
membrane plus haut dans le tuyau, empêche l’eau de
remonter jusqu’à membrane.
[0033] Grâce au dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation selon l’invention, le moyen filtrant est la seule
interface permettant des échanges gazeux entre l’en-
ceinte 9 et le milieu extérieur.
[0034] Dans une variante de réalisation, le dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation peut comprendre plu-
sieurs ouvertures 8 auxquelles sont reliées plusieurs
conduites d’aération 10.
[0035] Le dispositif de ventilation que constitue
l’ouverture 8 et la conduite d’aération 10 sont très simples
à réaliser par rapport aux solutions à chicanes ou à la-
byrinthe connues de l’art antérieur.
[0036] La longueur de la conduite d’aération permet
de positionner, comme on l’a vu, son extrémité libre en
un endroit choisi et adapté pour résoudre les problèmes
évoqués précédemment. Il permet notamment de posi-
tionner l’extrémité libre de la conduite d’aération à un
endroit où la pression varie en fonction des caractéristi-
ques de roulage du véhicule automobile. Ainsi, ces va-
riations de pression permettent de favoriser les échanges
gazeux entre l’intérieur de l’enceinte 9 et le milieu exté-
rieur par une alternance de pressions et dépressions du
milieu extérieur relativement à l’intérieur de l’enceinte.
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Ces pressions et dépressions créent, dans l’hypothèse
d’un taux d’humidité dans l’enceinte supérieur au taux
d’humidité au niveau de l’extrémité libre de la conduite,
des flux de gaz humides vers l’extérieur de l’enceinte et
des flux de gaz secs vers l’intérieur de l’enceinte.
[0037] Le tuyau 5 peut être un réalisé en plusieurs par-
ties. Par exemple, il peut être réalisé en une partie su-
périeure rigide venant se fixer au niveau de l’ouverture
8 et en une partie inférieure souple, surmoulée sur la
partie supérieure et munie de la membrane. Alternative-
ment, le tuyau peut être réalisé en trois parties : une par-
tie supérieure souple venant se fixer au niveau de l’ouver-
ture 8, une partie intermédiaire rigide sur laquelle est
surmoulée la partie supérieure et une partie inférieure
souple, surmoulée sur la partie intermédiaire et munie
de la membrane. Le moyen filtrant peut dans ces deux
cas être fixé au niveau de la partie inférieure souple.
[0038] Dans le cas où l’extrémité de la conduite est
disposée au niveau d’un compartiment sec et peu pous-
siéreux du véhicule, par exemple l’habitacle du véhicule
ou un compartiment particulier à l’intérieur de cet habi-
tacle, il est possible de se passer du moyen filtrant.
[0039] L’invention s’applique à différents dispositifs
d’éclairage de signalisation, notamment un projecteur
avant de véhicule automobile, un projecteur anti-
brouillard de véhicule automobile et un feu de signalisa-
tion de véhicule automobile. Le dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation peut être un dispositif avant d’éclai-
rage et/ou de signalisation ou un dispositif arrière d’éclai-
rage et/ou de signalisation.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation (1) pour
véhicule automobile comprenant une enceinte (9)
formée par un boîtier (2) et une glace (3), une ouver-
ture (8) étant pratiquée dans l’enceinte, caractérisé
en ce qu’il comprend une conduite d’aération (10)
s’étendant depuis l’ouverture, la conduite d’aération
étant obturée par un moyen (6) filtrant imperméable
aux liquides et aux poussières et perméable aux gaz.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la longueur (L) de la conduite est supérieure
à 2 cm

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moyen filtrant est collé
dans la conduite ou à une extrémité libre (12) de la
conduite.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moyen filtrant est une
membrane (6), notamment une membrane textile.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la conduite est fixée au

boîtier par pincement ou soudage ou clippage.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
ouvertures (8) pratiquées dans le boîtier et à partir
de chacune desquelles s’étend une conduite d’aé-
ration (10).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la conduite comprend
un moyen anti-ruissellement (7).

8. Véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
selon l’une des revendications précédentes.

9. Véhicule automobile selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’une extrémité libre (12)
de la conduite d’aération est positionnée au niveau :

- d’une calandre du véhicule automobile, notam-
ment au niveau d’une bouche de ventilation du
compartiment moteur, ou
- d’une aile du véhicule automobile, ou
- en face avant du dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation.

10. Véhicule automobile selon la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce qu’une extrémité libre (12) de la
conduite d’aération est positionnée au niveau d’un
endroit où la pression varie en fonction des caracté-
ristiques de roulage du véhicule automobile.
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